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VŒUX DE LA MINISTRE DE LA JUSTICE 
LA CGT NE PARTICIPE PAS A CETTE 

MASCARADE ! 
	

Aujourd’hui,	la	ministre	de	la	justice	présente	ses	vœux	aux	personnels	de	son	ministère.	Tradition	
oblige,	les	organisations	syndicales	y	sont	invitées	quasiment	du	jour	au	lendemain	pour	assister	à	
un	discours	louant	le	professionnalisme	et	l’engagement	des	professionnels	de	la	justice	et	faisant	
des	promesses	d’un	avenir	meilleur.	La	CGT	ne	se	prêtera	pas	à	cette	mascarade	!	
	

Nous	 ne	 sommes	 pas	 dupes	 du	 projet	 de	 société	 fort	 de	 régressions	 sociales	 engagé	 par	
Emmanuel	Macron	:	casse	du	droit	du	travail	et	des	services	publics,	menaces	sur	le	statut	général	
des	fonctionnaires	et	les	retraites,	remise	en	cause	de	nos	libertés	fondamentales	dont	les	libertés	
syndicales	 et	 de	 la	 sécurité	 sociale,	 gels	 des	 rémunérations,	 développement	 du	 salaire	 «	au	
mérite	»,	retour	du	jour	de	carence	…	Quelles	belles	résolutions	pour	2018	!	
	

Le	ministère	de	la	justice	quant	à	lui	poursuit	pour	2018	sa	course	folle	vers	une	justice	de	plus	
en	 plus	 inégalitaire	 et	 sécuritaire,	 de	 plus	 en	 plus	 éloignée	 des	 besoins	 des	 usagers	 et	
justiciables,	et	des	aspirations	des	personnels	qui	oeuvrent	au	quotidien	pour	ce	service	public.	
Les	chantiers	justice,	menés	tambour	battant,	sans	réelle	concertation,	dont	les	conclusions	seront	
remises	 à	 la	ministre	 le	 15	 janvier,	 sont	 loin	 de	 promettre	 un	 «	avenir	meilleur	»	 et	 portent	 en	
germes	 des	 restructurations	 et	 des	 privatisations	 de	missions	 publiques.	 Tout	 va	 dans	 le	même	
sens,	à	 l’image	de	 la	mission	ministérielle	 sur	 le	 travail	d’intérêt	général	qui	 s’est	mise	en	place	
pendant	 les	 vacances	 de	 noël	 en	 catimini.	 Dans	 le	 même	 temps,	 les	 personnels	 voient	 leurs	
conditions	de	travail	et	de	vie	toujours	plus	dégradées,	leurs	charges	de	travail	démultipliées,	leurs	
missions	vides	de	sens,	leur	reconnaissance	salariale	et	une	réelle	égalité	professionnelle	entre	les	
femmes	et	les	hommes	toujours	remise	aux	calendes	grecques…	
	

La	 CGT	 porte	 au	 contraire	 pour	 2018	 des	 résolutions-revendications	 ambitieuses	 pour	 les	
personnels	et	le	service	public	de	la	justice	:	

Ø Une	justice	réduisant	les	inégalités	sociales,	proche	des	citoyen.nes		
Ø Une	 politique	 pénale	 humaniste	 et	 progressiste	 faisant	 de	 la	 prison	 l’exception	 et	

favorisant	la	réinsertion	et	garantissant	la	spécificité	de	la	justice	des	mineurs	
Ø Des	libertés	syndicales	développées	avec	une	réelle	liberté	d’expression	et	de	participation		
Ø Une	 réelle	 reconnaissance	 statutaire	 et	 salariale,	 une	 réelle	 égalité	 professionnelle	 entre	

les	femmes	et	les	hommes		
Ø Des	emplois	pérennes	en	lieu	et	place	du	développement	de	la	précarisation,	à	la	hauteur	

des	besoins	d’un	service	public	de	la	justice	de	qualité	
Ø Un	 temps	 de	 travail	 et	 des	 charges	 de	 travail	 dignes	 d’un	 service	 public	 de	 qualité	 et	

garantissant	la	santé	des	agents…	
	

La	CGT	invite	l’ensemble	des	personnels	à	ne	pas	se	résigner		
et	à	nous	rejoindre	pour	faire	de	nos	bonnes	résolutions-revendications		

une	alternative	porteuse	de	progrès	social	pour	toutes	et	tous	!	
Montreuil, le 10 janvier 2018	


